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lous les malheurs que devait enfanter l'affreuse démo-

ralisation qui, depuis quelques années, infectait une par-

tie (le la population lyonnaise , et que l'inquiétude géné-

rale et les audacieuses menaces des factieux faisaient 

messentir, ont frappe et ravage la seconde ville de Fran-

gé Malédiction sur les hommes qui ont attiré sur leur 

Mirie un si horrible fléau ! que le sang des malheureux, 

tiares par leur furibondes déclamations, que le sang des égaies par leur runoonaes aeciamations, que le sang 

«Bêreux soldats qui sont morts en combattant pour la 

défense des lois et de l'ordre social, retombe sur eux !... 

>'IJUS n'entreprendrons point de retracer en détail cet 

événement inouï d'une grande cité , livrée jour et nuit, 

pendant 130 heures, à toutes les horreurs de la guerre 

civile , sillonnée par les balles et par les boulets ; chaque 

rue transformée en champ de bataille , et chaque édifice 

en forteresse. Nous dirons seulement de quelle manière 

cet événement s'est lté au procès des muluellisles. 

Le mercredi , jour auquel ce trop mémorable procès 

fut renvoyé, la place Saint-Jean avait été dès une 

heure du matin occupée militairement. Le 7 e léger , qui 

avait fourni le petit détachement à qui, ou à l'officier du 

quel on a reproché quelque faiblesse en présence des dé-

sordres du samedi précèdent, avait demandé à tenir ce 

poste, où l'on pouvait présumer que serait donne le pre-

mier signal de l'insurrection ; et nous devons dire que ce 

brave régiment a noblement rétabli sa belle réputation, 

si tant est qu'elle ait pu recevoir la moindre atteinte de 

sa difficile position du samedi; sa conduite, dont le hasard 

a rendu celui qui écrit ces lignes témoin oculaire, a été 

admirable de dévouaient et de patience pendant les cinq 

jours qu'a duré la révolte. Des tirailleurs de ce régiment 

étaient en observation dans les tours de la cathédrale 

devenue, en cette triste circonstance, une position im 

portante. La cour de l'hôtel Chevrières avait aussi garni 

son , et une compagnie de grenadiers stationnait sur la 

terrasse qui sert ordinairement au barreau de salle des 
Pas-Perdus. 

A neuf heures , l'audience est ouverte en présence de 

quatre ou cinq membres du barreau, et de plusieurs ma-

gistrats en costume de ville, parmi lesquels nous remar 

quons tous les substituts de M. le procureur du Roi , qui 

n'ont pas voulu se séparer de leur chef. Il n'y a dans 

l'auditoire d'autre force armée que deux gendarmes. Sur 

l'ordre de M. le président , on introduit les prévenus et 

on donne entrée à 50 ou 60 assistans qui garnissent l'es-
pace réservé au public. 

M. le procureur du Roi lit une lettre qui lui a été adres 

sée par l'épouse du témoin Momant (Sensation) , et dans 

laquelle cette femme annonce que les mauvais traitemens 

éprouvés par son mari à la sortie de l'audience de samedi, 

le retiennent alité et gravement malade. 

M. le président adresse quelques questions au prévenu 

Girard , chef ou président de l'association des mutuellis-

tes. Ces questions obtiennent dé ce prévenu la déclara-

tion positive et réitérée que , si des violences ou des me-

naces ont été employées pour faire cesser le travail des 

ouvriers qui n'avaient pus obéi à l'interdiction générale 

fies métiers , ces actes réprehensib'es appartiennent, non 

point à l'association , qui ne les a ni autorisés , ni mime 

tolérés, mais à des individus agissant sans mission , et 
sous leur propre responsabilité. 

M. Chegaray, procureur du Roi, prononce un rêquisi 

tjire qui a dure deux heures, et dont nous espérons doiv 

ner plus tard l'analyse et quelques fragmens. 

il" Jules Favre se lève pour la défense des six mem-

!"'es du comité exécutif de l'Association mutuelliste. Son 

exorde est une allusion au discours prononcé a la Cham-

bre par M. Prunelle, dans la discussion de la loi sur les 

associations. A peine l'avocat a-t-il parlé dix minutes, que 

'
e
 bruit sourd et lugubre de la mousqueterie se fait en-

tendre... Impossible de rendre l'impression- de douleur 

^fi s'empare de l'auditoire. En silence de quelques mi-

nutes n'est interrompu que par des sanglots et par les 

"sanifestatious de la plus profonde émotion. La séance 

We le président essaie inutilement de maintenir est levée. 

Hagistrats, prévenus, avocats et public sont bientôt con-

fondus, et senquièrent des moyens de sortir du Palais 

s'exposer à la fusillade qui ne tarde pas à s'engager 

'->- 'ous côtés. On apporte chez le concierge un agent de 

Police qui, première victime de l'insurrection, a été griè-
Ve| t;ent blessé d'un coup de feu. La vue'de ce malheureux 

•ait comprendre aux assistans le danger qu'ils ont à cou-
r ' r > et l'on se sépare, chacun cherchant un refuge dans 

'-'s niaisons voisines... 

. Les journaux politiques diront le reste. Il nous appar-

ent cependant de constater que tous les rapports s'ac-

cordent à présenter l'insurrection comme préméditée et 

Positivement arrêtée, et non pas comme l'effet d'une col-

"Sion fortuite. Ça été une sorte de cartel proposé au pou-

let accepté par lui. Quelques centaines d'insurgés se 

sont rendus sur la place les poches munies de pistolets ; 

d'eux a placardé au coin de la rue Saint-Jean , une 

proclamation qu'un autre a lue à haute voix. Puis les cris 

aux armes ! ont retenti ; trois ou quatre barricades se 

sont formées avec une incroyable rapidité ; deux ageos de 

police qui ont essayé de s'opposer à la construction de la 

première, ont essuyé à bout portant deux coups de pisto-

let, dont l'un a heureusement manqué son but. Les sol-

dats ont alors résolument marché au pas de charge sui-

tes barricades, qui ont été à l'instant enlevées ; le premier 

coup tiré contre ceux qui les défendaient, est parti de la ca-

rabine d'un gendarme, qui s'est élancé courageusement 

en avant aux cris de vive le roi!... 

Ainsi a commencé le combat : tout annonce que cette 

nsurrection est l'œuvre de la Société des Droits de 

'Homme, qui a voulu profiter de l'état d'irritation des 

classes ouvrières pour les entraîner dans l'arêne politique. 

Quelques carlistes ( car nous ne voulons pas imputer 

un crime si horrible au parti légitimiste, envisagé collec-

tivement), y ont pris une part active. 

En ce moment (lundi M avril, o heures du soir) , la 

ville est garnie de soldats; le drapeau tricolore a rempla-

cé le drapeau noir sur tous les édifices où les insurgés 

avaient arboré l'affreux emblème de leurs projets. Pour-

tant on entend dans le lointain une fusillade dirigée con-

tre une poignée d'hommes, la plupart ivres, qui soni re-

tranchés, dit-on, dans quelques maisons de la Croix-

Rousse. Lyon se réveille, mais c'est pour considérer ses 

désastres et pleurer ses malheurs. 

P. S. du 15 au soir. N'ayant pu remettre hier ma let-

tre au courrier, je profite de ce retard pour ajouter que, 

îïi'àee au Ciel, tout est fini; la circulation rétablie sur tous 

s points a rendu la vie à notre malheureuse cité. Je 

viens de voir passer un convoi de vingt-cinq à trente pri-

sonniers qu'on conduisait de l'Hôtel-de-Ville à la prison 

de Roanne. Leur extérieur est misérable ; nous n'avons 

remarqué parmi eux qu'un homme de quelque apparen-

ce, c'est M. Beaune, l'un des chefs delà Société des Droits 

de l'Homme, et qui a liguré déjà dans plusieurs procès 

politiques. Cinq ou six autres chefs de la même Société 

ont également été saisis les armes à la main. On assure 

qu'un des fils Bourmont a été détenu quelque temps, 
puis relâche. 

t un 

JOURNAUX DE LYON. 

Le Courrier de Lyon et le Précurseur , arrivés aujour-

d'hui à Paris , portent la date du mardi 15 avril. Ils dé-

clarent en tète de leurs numéros , que les événemens qui 

se sont passés depuis cinq jours , les ont mis dans l'im-
possibilité absolue de paraître. * 

( EXTRAIT DU Courrier* ) 

Les événemens qui s'étaient passés samedi dernier , au 

Palais-de-Justice, à l'occasion du procès des mutuellistes , 

le faible avantage que les séditieux avaient remporté sur 

une compagnie du 7 e régiment d'infanterie légère, l'appa-

rente fraternisation des soldats avec éux, les avaient remplis 

d'une confiance sans bornes dans leurs forcés. La prome-

nade de cinq mille ouvriers qui eut lieu le dimanche (i 

peut être considérée comme une première démonstration 

significative des intentions qui les animaient. Dans Tinter 

vaile du samedi au mercredi, les sections des ouvriers fu-

rent constituées en per manence. La question de la ré 

volte à niajn armée y fut agitée. Quelques-uns pensaient 

que le moment d'agir n'était pas encore venu ; mais le 

parti le plus violent l'emporta. Comme on le pense bien , 

la Société des Droits de l'Homme fomentait la révolte et 

poussait la classe ouvrière aux plus violentes extrémités. 

Dans la manifestation du dimanche , on les avait vus péle-

méle avec les ouvriers. Des imprimes de cette société 

étaient distribués avec profusion dans les ateliers et jus-

que dans les corps-de-garde. Les associations politiques 

et les associations industrielles s'étaient évidemment ton-
dues ensemble. 

L'insurrection fut donc résolue pour le mercredi sui-

vant. Le temps qui restait jusque là fut employé en pré-

paratifs de guerre. Des armes étaient fourbies , d'autres 

transportées aux lieux qui devaient être le foyer de la ré-

volte ; des cartouches et de la poudre étaient fabriquées. 

Les sociétaires des Droits de l'Homme écrivaient aux as-

sociations correspondantes des villes voisines , afin qu'el-

les eussent à se tenir prèles pour marcher sur Lyon au 

premier avis. De son côte , l'autorité militaire faisait des 

dispositions plus menaçantes et plus énergiques encore : 

des munitions et de l'artillerie-eiaient transportées dans 

les casernes des Bernardines et des Chartreux ; des che-

vaux de frise hérissaient leurs avenues , et leurs jours 

étaient blindés de fortes planches re ouvertes de plaques 

de tôle , et percées seulement de meurtrières étroites pour 
laisser passer le canon des fusils. 

La population était agitée de cette émotion profonde , 

l'avani-coureur des grandes catastrophes. Dès le mardi 

l'émigration de la classe paisible était considérable ; pen-

dant toute la journée les fiacres de place , les omnibus , 

ne cessèrent île transporter à la campagne et dans les lo-

I calités voisines, les familles qui fuyaient les scènes de dé-

I solation dont notre ville allait devenir le théâtre. 

Première journée. — 9 avril. 

Ici commence le drame lugubre dont nous allons essayer de 

retracer les principales scènes. 

Des le matin la population était sur pied et répandue sur les 

quais et sur les places publiques. Sur toutes les figures on li-

sait ce mélange de curiosité, d'anxiélé et d'effroi que cause 

l'approche d'un événement de ce genre lorsqu'il est annoncé 

et prévu d'avance. Les troupes de la garnison , le sac au dos, 

avec des provisions de guerre et de bouche, se rendent aux 

différons posles qui leur ont été assignés d'avance. Sur la place , 

Bellecour stationnent plusieurs régimens d'infanterie massés 

vers le milieu de l'enceinte du côté de la promenade de^ Til-

leuls. Ils sont flanqués par de nombreux détachemens de dra-

gons, et par deux batteries d'artillerie légère. Les principales 

têtes de pont sont occupées par des piquets d'infanterie et de 

cavalerie, et quelques-unes défendues par des bouches à feu. 

L'Ilôtel-de-Ville est gardé par une force imposante renfermée 

dans la cour intérieure. Des précautions militaires particulières 

ont été prises aux abords du Palais-de-Justice. Le 7
0
 régiment 

d'infanterie légère, qui pour se laver des soupçons qu'on avait 

émis sur sa fidélité, a demandé à être placé en première ligne, 

occupe les abords de cet édifice. Plusieurs compagnies ont été 

introduites dans la cathédrale dont les portes sont fermées; 

d'autres sont postées dans l'intérieur même du Palais-dc-Jus-

tice. L'accès de la salle d'audience n'a élé laissé ouvert qu'au 

nombre d'aîsistans rigoureusement nécessaire pour remplir 
son enceinte. 

Cependant les élémens de l'émeute se préparent. On voit 

apparaître ces figures sinistres qui ne surgissent qu'aux jours 

de désordre pour disparaître ensuite. Des ouvriers arrivent de 

la Croix-Rousse et des faubourgs de la ville, un à un, deux à 

deux, rarement plu» de trois ensemble et se dirigent vers le 

Palais-de-Justice. Des rasseinblemens du caractère le plus me-

naçant se forment sur la place de la Préfecture, sur celle des 
Terreaux et sur celle de Saint- Jean. 

Au milieu de ces préliminaires tnenaçans , la justice suivait 

son cours. Le réquisitoire de M. le procureur du Roi était ter-

miné, et il avait conclu contre les mutue listes à l'application 

des articles 4'5 et 4 'ô du Code pénal. L'avocat des prévenus 

avait pris la parole. Une première détonation , suivie bientôt 

d'une décharge de mousqueterie, se fait entendre au-dehors : 

le défenseur déclare que le bruit qui vient de frapper son 

oreille l'empêche de continuer sa plaidoirie. L'audience est le-
vée au milieu d'un affreux tumulte. 

Voici ce qui s'est passé au-dehors : la populace répandue 

autour de la place Saint-Jean avait commencé à élever des bar-

icades à l'entrée des rues adjacentes. Un agent de police a été 

tué d'un coup de pistolet tiré presque à brûle pourpoint. La 

troupe a fait feu ; la foule se disperse et fuit dans des direc-

tions divergentes. Des bandes d'hommes et d'enfans déguenil-

lés, armés de fusils, de*sabrcs,de pistolets, parcourent les rues 

en criant aux armes ! Quelques petits postes isolés , celui de 

la place du Change et celui du Jardiu-rles -Plantes sont enlevés 

et désarmés : celui de la Mort-qui -Trompe a résisté et fait sa. 
retraite en bon ordre. 

// estmidi. — L'insurrection se propage avec une effrayan-

te rapidité. On arrête les voitures, on détèleles chevaux ," on 

improvise des barricades. Les magasins se ferment et les ha-

bitans paisibles se hâtent de se renfermer dans leurs domici-

les. Un premier engagement vient d'avoir lieu aux environs de 

l'Hôtel-de-Ville. Quelques compagnies ont été envoyées pour 

détruire une barricade qui a été élevée au débouché de la pla-

ce des Carmes et de la place de la Boucherie. Le détachement 

a fait feu sur les insurgés. Il revient en triomphe en ramenant 

les débris de la barricade détruite. Un grenadier a élé blessée 

Les soldais paraissent pleins de résolution et de con-
fiance. 

Le combat s'est engagé presque en même temps à la place q"e 

la Préfecture. Là les insurgés sé sont retranchés au moyen des 

matériaux employés à la construction du théâtre provisoire. 
Ils sont attaqués dans cette position par la troupe de ligne qui 

débouche de la rue de la Préfecture. Après quelques déchar-

ges d'artillerie, la position est enlevée à h baïonnette. Les 

soldats s'établissent sur cette place , ainsi que dans l'allée de 

l'Argue où l'on a tiré plusieurs coups de canon chargés à mi-
traille. 

Les engagemens partiels se renouvellent dans ces rues étroi-

tes et tortueuses qui nvoisinent la place des Terreaux. Dans la 

rue Saint-Côme les soldats du génie ont attaché le pétard à la 

porte d'une maison d'où l'on faisait pleuvoir sur la troupe une 

grêle de bal es, de tuiles et de pavés. L'explosion a eufoncé la 

porte, détruit ou endommagé les devantures de tous les maga-

sins environnans et brisé presque toutes les vitres du quar-
tier. 

Le son du tocsin se fait entendre et se mêle aux détona-

lions de l'artillerie et de la mousqueterie : c'est une scène de 
désolation. 

Cependant des proclamations républicaines étaient lues 

et répandues dans les quartiers théâtres de l'insurrec-

tion. Nous n'avons pu nous en procurer aucun exem-

plaire ; mais elles contenaient en substance que Louis-Phi-
lippe ayant été infidèle à ses sertnens , il était déchu de la 

couronne. Lucien Bonaparte était proclamé premier con-

sul , et le général Bachelu commandant en chef de la force 
armée du département. 

La tête du pont du Concert (sur le Rhône), est vivement at-

taquée. Les soldats, retranchés dans les pavillons de ce pont , 

du côté de la ville, et répandus en tirailleurs le long du quai de 

Bon-Rencontre , fout feu dans les rues aboutissantes et rèfou-

'ent dans l'intérieur les insurges qui se présentent pour dé-

On voit amener sur le quai , traînées par des mili-

charreltcs qui ont servi à former des barricades. 
L'une d'elles , chargée de ballots de coton, roule jusque dans 

le lit du Rhône et Hotte au gré du courant. Sur la rive oppo-

sée sont placées des pièces de canon qui lancent des boulets 

sur les maisons d'où l'on a tiré , et balayent les rues en face. 

Le feu paraît se ralentir. Il est deux heures. Tout paraît 

boucher, 

taires , des 

i 
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terminé , à en juger par les apparences. On dit que , du côté de 

la Croix-Rousse, il y a eu un engagement très-vif. Les rom-

municalions n'étant point encore parfaitement rétablies avec 
ce quartier , nous ne pouvons avoir de détails à ce sujet. 

Les séditieux ont fait feu partout les premiers, les troupes 

ont riposté énergiqticment et sans hésitation. Elles se sont 

montrées admirables lie courage et de fermeté. Les ennemis 

de l'ordre q*ii comptaient sur ses sympathies ont pu se con-

vaincre par leur expérience qu'elles n 'eu avaient aucune pour 
l'anarchie et la sédition. 

Les espérances qu'on avait conçues du rétablissement de la 

tranquillité ne se sont point réa'isées. A deux heures et demie 

le feu s'engage de nouveau sur tous les points avec plus de vi-

vacité que jamais. La fusillade la plus vive est du côté de l 'Hô-

pital et de l .i place des Cordeliers. Les insurgés paraissent 

avoir établi leur quartier-général dans cette dernière localité , 

située HU centre de ia Mlle , vers le Rhône , et coupée de rues 

nombreuses, tortueuses, étroites et habitées par une popula-

tion presque entièrement ouvrière. Ils se sont emparés de l 'é-

glise de Saint - Bonaventure, d'où ils ne cessent de sonnerie 

tocsin. Ils sont, au reste, cernés et pressés de tous côtés. La 

troupe de ligne, imitresse de la rue Mercière et de la place de 

la Préfecture, des alentours de la place des Terreaux, et du dé-

bouché de toutes les petites rues qui convergent vers le point 

occupé parles insurgés, les enferme dans un réseau de postes 

qui va toujours se rétrécissant. L'autorité militaire semble 

avoir pour .- vslème de ne pas engager les soldats dans les rues 

étroites où les faclieux auraient trop d'avantage, mais de les 

écraser par un feu roulant d'artillerie et de mousqueterie par-
tout où ils se présentent. 

Vers quatre heures on voit , du centre de la ville , près de 

l'Hôpital, une colonne d'épaisse fumée s'élever. Mille conjec-

tures sinistres sont formées à ce sujet. Un vent très vif et très 

sec souille du nord ; tout fait craindre un embrasement géné-

ral. Le feu a élé mis à une maison occupée par les insurgés par 

un pétard qu'on avait attaché à la porte d'allée pour la faire 

sauter : la maison tout entière a brûle , ainsi que celle qui se 

trouve en face ; toutes les vilres de la rue , sur une longueur 

de plus de 60 toises, ont élé brisées. Les pompes de l'Hôpital 

sont accourues et ont fini vers le soir par se rendre maîtresses 
de l'incendie. 

Du côté de Saint- Jean, les révoltés, repoussés dans leur 

première tentative, se sont retirés vers le quartier de -Saint-

Georges et vers celui de Saint-Paul ; toutes les rues y sont 

barricadées et dépavées, et les réverbères brisés. Des tirail-

leurs de la ligne, postés sur les tours les plus élevées de la ca-

thédrale, font feu par li s meurtrières sur les toits , et les ba-
layent constamment. 

L'affaire s'est également engagée à la Croix-Rousse, autour 

de la caserne crénelée des Bernardines. Les insurgés se sont 

présentés en force pour l'enlever et ont élé écrasés par le feu 

de l'artillerie et delà mousqueterie. Après avoir repoussé cette 

attaque , la troupe est sortie de la caserne avec les canons , et 

bat ainsi la Grande-Côte et les rues de la Croix-Rousse. 

Les pièces placées sur la terrasse de la caserne des Chartreux 

ont aussi joué sur le quartier Saint-Paul qui avait fait des dé-

monstrations hostiles : quelques pans de murailles ont été 
abattus. 

Les soldats renfermés dans l'Hôtel-de-Ville et les différens 

postes sont pleins de confiance et de courage. On leur distri-

bue des bons de pain et de vin. Des réquisitions signées du 

maire ont été envoyées à tous les boulangers pour cuire autant 

de pains que leurs fours peuvent en contenir. Des pots à feu 
sont également commandés pour la nuit. 

Deuxième journée. 

On se flattait que le calme de la nuit et les sanglantes exécu-

tions de la veille feraient rentrer en elle-même celte partie de 

la population que les faclieux avaient égarée par leurs perfides 

conseils. Il n'en a pas élé ainsi, et la journée du 9 n'avait fait 

que préluder aux désastres plus grands de la journée du len-
demain. 

Dès le matin la fusillade recommença simultanément sur 

tous les points, et bientôt le canon vint y mêler ses explosions 

formidables. La veille au soir des tirailleurs ennemis, il faut 

bien leur donner ce nom, s'étaient glissés jusque sur les toits 

des maisons qui entourent l'Hôlei-de-Vi!le et avaient dirigé 

leur flu dans l'inlérieur même de cet édilice et sur ses abords. 

Une des premièies opérations de la journée a été d'occuper le 

beffroi et les pavillons de l'Hôtel-de-Ville et du Palais-Saint-

Pierre. De-là on domine toutes les maisons environnantes et 

l'on découvre la plus grande pai tie de la ville. Bientôt les tirail-

leurs de la troupe ont fait cesser par leur feu celui qui part des 

loits situés à une certaine distance. Quelques expéditions sont 

dirigées vers les environs pour débusquer les misérables qui 

se livrent à celle guerre d'assassins. Quelques-uns sont décou-

verts dans les réduits où ils étaient blottis à l'approche des 
soldats , et sont tués à coups de baïonnette. 

L'action s'est engagée aujourd'hui plus vivement que jamais 

vers le plateau de la Croix-Kous.se. Les insurgés du dehors et 

ceux du dedans font de nouvelles et infructueuses tenialives 

pour s'emparer de la caserne des Bernardines. Le feu de 

î'artill. rie et de la mousqueterie ne cesse de résonner de 
ce côté. 

L'insurrection, qui pendant la journée d 'hier avait paru se 

concentrer dans le quartier des Cordeliers , dans celui de St-

Georges et la commune de la Croix-Rousse, a pris pendant la 

nuit une nouvelle extension. St-Just et la Guiilotière, le quar-

tier du Jardin-des-P'anles , celui de la Grande-Côte, de la 

Vieille-Monnaie, soi t en révolte et élèvent des barricades. 

La Caserne du Bon Pasteur, située comme on sait au-dessus 

du Jardin-des-Plantes , et que l'on avait à dessein laissée dé-

garnie , est emportée par les insurgés. Le drapeau rouge est 

arboré sur l'église St-Polycarpe , des drapeaux noirs flottent 

sur l'Antiquaille, sur Fourvières , sur le clocher de St-Ni-

zier, sur celui des Cordeliers. Le tocsin sonne de différens 

côtés à la fois, se mêle aux détonations de l'artillerie et anx 
décharges de la mousquelerie. 

A la tête du pont rie la Guiilotière, du cô é de celte com-

jnune , une lutte acharnée s'est engagée. Du haut du beffroi 

de l'Hôtel-de-Ville, où nous sommes placé, on aperçoit une 

vive fusillade dirigée d'une maison voisine du pont contre la 

troupe de ligne; celle-ci, postée en face , riposte avec vi-

gueur. Do distance en distance le canon tonne et balaye la 

Grande Rue. Une vaste maison, placée à côté de celle où les 

insurgés font embusqués , mais séparée d'elle par une rue, est 

incendiée par les obus ou bar un pétard. Bientôt des tourbil-

lons d'une épaisse fumée s'élèvent de ses toits , et les flammes 

sortent à pleine fenêtre des étages inférieurs. Le vent du nord 

chasse l'incendie sur les maisons voisines placées dans sa di-

rection. Malgré le voisinage de ce désastre, les coups de fusil 

ne cessent pas de partir de la maisou située à côté. De nou-

veaux renforts paraissent arriver à la troupe. Le feu de la 

mousqueterie redouble de tous côtés : la charge bat et la mai-
son est emportée. 

Pendant que cette scène (le désolation se passe sur la rive 

gauche du Rhône, un autre spectacle presque aussi lugubre 

se présente sur le lit même de la Saône, à la hauteur du Cours 

du Midi. Un bateau de foin, amarré sur les bords de celte ri-

vière , a pris feu on ne sait de quelle manière ; la fumée qui 

s'en élève couvre la presqu'île Perrache : bientôt les amarres 

ayant élé consumées, le bateau qui n'est plus retenu, dérive 

et va éi houcr eontre le pont Ghazournes , qui dlevient égale-

ment la proie des flammes. Après avoir brûlé pendant une 

h urc ou deux, trois arches s'abîmeut tout d'un coup. Les 

poutres embrasées s'éteignent dans l'eau en soulevant des 

nuages d'une vapeur épaisse. L'incendie de la grande rue de 

l'Hôpital fume encore. Un aulre éclate à St-Just , près de l'é-

glise de ce nom. Le feu se manifeste sur d'autres points de la 
ville. 

Sur toute la ligne des Brotteaux , depuis, la Guiilotière jus-

qu'aux Cliarpennes , on entend des feux épars de tirailleurs. 

Vers le fort Lamothe nous distinguons des décharges réguliè-

res de mousquelerie qui annoncent un engagement de la ligne; 

on pense d'abord que le fort de ce nom est attaqué par Ls in-

surgés. Nous avons appris plus tard que ces déclvirges ont été 

faites par le 21
e
 régiment de ligne, qui effectuait son entrée 

au milieu d'une ville en insurrection , et qui a été forcé de 

s'ouvrir un passage les armes à la main. On assur« que des in-

surgés des arrondissemens du département de l'Isère, voisin 

de notre ville , ont osé se présenter au nombre de cinq cents 

devant un des forts des Brotteaux, et qu'i's ont été écrasés par 

la mitraille et la mousqueterie; cependant nous n'ayons pu re-
cueillir aucune indication précise à cet égard. 

A Saint-Just , les insurgés se sont emparés de trois pièces 

de canon qu'on avait enclouées et abandonnées dans le fort de 

ce nom , que l'on n'avait pas jugé convenable de garder. Ils 

ont désencloué ces pièces , les ont placées sur la terrasse de 

Fourvières , et de là jettent sur le quartier-général situé à Bel-

lecour des boulets et des pierres. Pour répondre à ce feu plus 

inquiétant que meurtrier, on braque sur cette position deux 

pièces de 24 dont les boulets atteignent et traversent la cha-

pelle de Fourvières. D'autres pièces, en batterie sur la quai de 

l'Arsenal et dans la rue de ce nom , foudroient le quartier de 

Saint-Georgee et envoient des projectiles jusque sur le Mont-
Sauvage près de la Croix-Rousse. 

Pendant que ces événemens se passent aux extrémités deja 

ville, d'autres combats moins bruynns, mais presque aussi 

meurtriers ont lien vers le centre. Nous avons dit que Je quar-

tier du Jardin-des-Plantes avait été occupé par les insurgés qui 

y avaient élevé de nombreuses barricades. L'autorité militaire 

trouvant ce voisinage inquiétant pour l'Hôtel-de-Ville, donne 

ordre de les enlever. Une compagnie de grenadiers du -28' est 

chargée de cette expédition. C'est le brave colonel Mounier 

qui la commande en personne. Arrivée eu présence de la bar-

ricade défendue par 60 ou 80 insurgés embusqués dans les 

portes d'allées et derrière les fenêtres , leur colonel s'élance et 

tombe percé d'une blessure mortelle : déjà il avait reçu deux 

coups de feu depuis le commencement de l'insurrection. Ce-

pendant la barricade est emportée; mais l'ennemi a disparu; 

les soldats pénètrent dans les maisons de la place et s'établis-
sent dans les deux pavillons du Jardin-des-Plantes. 

La guerre de tiraillleurs continue, plusieurs officiers sont 

blessé», quelques-uns mortellement. Les soldats exaspérés dé-

chargent leur fureur sur les prisonniers qu'on amène à chaque 

instant. Quelques-uns sont maltraités et ne sont préservés 

qu'avec peine par l'intervention des officiers et des magis-
trats. 

Une canonnade très-vive s'engage sur le quai du Rhône. 

Quelques maisons d'où étaient partis des coups de fusil sont 

Criblées de boulets ; des pans même de murailles se sont déta-

chés: l'une d'elles située à l'angle de la rue Gentil, a été in-

cendiée complètement. Un instant on a craint que le feu ne se 

communiquât aux bâtimens de la Bibliothèque et du Collège. 

L'anxiété et l'effroi ont été à leur comble; heureusement cette 

crainte ne s'est pas réalisée, et l'incendie a été restreint à son 
foyer primitif. 

Nous avons dit hier que les pavillons du pont du Concert, du 

côté de la vill", étaient occupés par la troupe de ligne. Les 

progrès que les insurgés ont faits vers ce point totalement isolé 

des autres eu a déterminé l'abandon. Maintenant on s'efforce 

de les détruire à coups de c&non, pour que les séditieux ne s 'y 
établissent pas à leur tour pour inquiéter les postes voisins. 

Quatre pièces de huit placées l'une à la descente du pont Mo-

rand, l'autre sur le pont même, les deux dernières à l'extré-

mité opposée du pont du Concei t, jouent continuellement pour 

opérer cette œuvre de destruction que la construction solide 

de ces deux pavillons rend assez difficile, l'un d'eux est en 

partie renversé. La nuit met fin à cette canonnade. Celte 

journée a été plus meurtrière que la précédente pour la troupe 

qui occupe le quartier de l'Hôtel-de-Ville. Hier il n 'y avait que 

six blessés à l'ambulance, aujourd'hui il y en a prés de qua-
rante. 

Il est difficile à qui ne l'a pas vu , de se faire une idée 

du triste etdésolant aspect qu'a présenté notre cité pendant 

cette seconde journée. Aussi loin que la vue pouvait s'é-

tendre , c'était partout l'incendie ou le combat , souvent 

tous les deux à la fois. Dans nos rues , sur nos quais , 

sur nos places ordinairement si animées , solitude com-

plète , silence de mort ; aucun de ces bruits tumultueux 

qui s'é'èvent d'une ville populeuse et commerçanie. Mal-

heur à celui que lu curiosité porterait à ouvrir une fenê-

tre , à monter sur un toit ! partout la mitraille , les bou-

lets et les balles atteignent la curiosité imprudente. Seu-

lement de loin en loin on aperçoit une ordonnance traver-

ser les quais au galop pour aller porter les ordres du 

quartier-général , ou bien des pièces d artillerie rouler 

avec fracas , accompagnées de leurs caissons , et se por-

ter sur un autre point pour foudroyer les positions occu-

pées par les insurgés. C'était quelque chose d'effrayant et 

de lugubre que ce silence morne qui n'était troublé que 

par des bruits de destruction , que cette Thébaide de ter-

reur au milieu d'une population condensée et animée de 
tant de passions bouillantes. 

Demain nous compléterons le récit de nos déplorables 

journées. Contentons-nous de dire que celle d 'hier a été 

un peu plus calme que les précédentes. Dans l 'intérieur 

on a peu tiré ; seulement dans la soirée on a dirigé vers 

quelques quartiers recules de la Croix- Rousse . une ex-

pédition qui a donné la chasse à l'une de ces bandes de 

révoltés qui portent encore ça et là le desordre , l'incen-
die et le meurtre. 

( EXTRAIT DU Précurseur , JOURNAL RÉPUBLICAIN. ) 

Les ouvriers de toutes les industries avaient été exas-

pérés par la loi sur les associations, et on a pu le voir par 

le ton des protestations publiées contre cette loi. Cette ir-

ritation poussée à son dernier terme s' h. 

se manifestait dans toutes les ciroon 'sîance
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pouvait la calmer. Cette agression d'une loi nuit
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Le procès des mutuellistes fut donc pour la coïé 
raie une occasion d'éclater.
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Dès le matin du mercredi 9, les alentours du p
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tice étaient pleins d'uue foule agitée. Des troupes No-

bles, le préfet, le général, des commissaires de
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la cour de l'archevêché, aux abords du pont Tilsiii T ' 
place Bellecour, où se trouvait l'artillerie.
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Vers onze heures, la foule s'était encore accrue sur 1 

St-Jean, où se trouve le Tribunal. Déjà plusieurs al ■ 
avaient eu lieu entre le peuple et le piquet de dragons"
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qui chargeaient à la baïonnette. P
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La foule trouva au coin de la rue Saint-Jeau quelques ol 

ches et chercha à faire une barricade pour se couvrir r 
ai me à feu fut déchargée, la guerre civile commença ' ' 

Presque aussitôt les fuyards, poursuivis dans toutes les di 

rections, arrivèrent par les quais de la Saôue, où les tirailleur 

des Jroupes en bataille tirèrent sur eux saus aucune pvovo 

cation. Nous avons élé témoins île la première décharge au 

fui faite sur le quai, devaut la rue de la Préfecture, et nous 
pouvons affirmer qu'elle se fit sans sommation, sans motif 

sans prétexte , sur les personnes qui fuyaient, no songeant î 
autre chose qu'à échapper au tumulte. Un cadavre fut au 

même instant rapporté par quelques citoyens au travers de la 
nouvelle rue de la Préfecture. 

La foule construisit alors en quelques minutes une barricade 

au haut de cette rue avec quelques planches. Une compagnie 

arrivant au pas de course chargea trois fois pour l'enlever? Du 

côlé des citoyens il y avait tout au plus huit ou dix fusils tirés 

des fenêtres de la pl ice des Jacobins. La barricade enlevée 

les citoyens se retirèrent dans les murs du théâtre commencé! 

Un canon amené sur le quai chassa les combattans de cet 

édi 'ice construit en briques , que les boulets allaient taire 
écrouler sur eux. 

A dater de ce moment , la ville tout entière ne fut qu'une 

immense scène de combats meurtriers. Le plan de l'autorité 

était sans doute d'occuper simultanément toutes les rues prin-

cipales dès le premier moment,afin que les citoyens qui étaient 

sortis sans armes ne pussent pas se réunir et s'entendre. Aussi 

toutes les personnes qui étaient dans les rues au moment de 

l 'explosion furent-elles dépaysées et renfermées dans les mai-

sons près desquelles le hasard les fit se trouver alors. Elles y 
sout restées cinq jours ; car, dès que la tête des rues fut occu-

pée j on ne permit plus à personne de se montrer, et toute 
communication fut interdite. 

Chacun des insurgés fut donc réduit aux ressources de son 

propre courage, et le combat se fractionna en groupes plus ou 

moins nombreux , sans aucun rapport entre eux. 

Nous sommes trop pressés par le temps pour donner au-

jourd'hui tous les détails de cette funeste guerre. D'ailleurs 

ces détails sont encore peu connus, et il reste plusieurs quar-

tiers où l'on ne pénètre point, et que la troupe elle-même n'oc-
cupe pas. 

Le nombre des combattans populaires était très faible , et les 

circonstances que nous venons de raconter expliquent pour-

quoi. Il n'y a point d'expression pour le courage qu'ils ont 

déployé dans cette horrible lutte. Dans les églises Saint-NlMM 

et des Cordeliers où deux groupes de combattans s'étaient 

renfermés, ils se sont fait massacrer jusqu'au dernier. 

La troupe aussi, il faut le dire avec une sincérité qui est un 
triste devoir, s'est admirablement battue. C'était un spectacle 

déchirant que cetle ardeur des deux côtés. Français contre 

Français J Héroïsme déplorable dont les combattans ne peu-

vent se refuser mutuellement le funèbre témoignage: 

Dans les derniers jours du combat , des boissons ayant ete 

distribuées avec profusion aux soldats, plusieurs se sont por-

tés à des actes que nous ne pouvons qualifier , ignorant sous 

quel régime légal nous vivons. Beaucoup d'officiers se sont au 

contraire signalés par des traits honorables de modération. _ 

Mais leur modération ne pouvait rien contre l'esprit qutpre-

sidait à cetle guerre; cette guerre était sans pitié , sans mena-

gemenspour les personnes et les propriétés. Dès qu'une nW'* 

son inquiétait un poste par sa fusillade , l'ordre était donne « 

la emonner d'abord , et ensuite de la faire sauter par des pé-

tards , ou d'y mettre le feu , au risque d'incendier toute uo 

rue , toulc fa ville. C'est ainsi qu'on eu a agi dans la rue n 
sin où deux maisons ont été brûlées, à la Guiilotière ou 

cendie a duré une journée entière, dans la rue Saint- o 

me , etc. Un des prisonniei s a été égorgé sur le perron nie 

de l'Hôtel-de-Ville après avoir subi les plus indignes trai. -
mens. 

Le pouvoir cherchera sans aucun doute à
 trans

^
or

.
m

[j
r

t cette affaire en insurrection républicaine , et il fera to 

ce qu'il faudra pour l'exploiter dans ce sens. . , 

La France le croira-t-elle? Nous avons dit avec sincé-

rité notre opinion tout entière avant et après te corn.i1 . 

Nous avons condamné ces passions exaltées v.y ne cal 

lent rien , et ne savent pas même conserver leur
 ljroU

.
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vidence , et le perdent en se donnant des torts ou-" *• 

in thèse générale , ce funeste événement a con.r j, '.^ 

des preuves sanglantes ce que nous avons tant clé 

répété : c'est que le triomphe de nos doctrines 11 : arn 
nas par des coups de main de minorité ; il faut qu 

fassent autrement leur chemin. 

en 

L'immense majorité des habitans de Lyon ne savait v 

même la cause" du combat, ou du moins elle autan 

embarrassée de la formuler politiquement. I™"
1

 e 
voyait là-dedans une question républicaine, t. en» 



-..on cuire les Mutuellistes el le procureur du Roi. 

f . i Irmeau cela présentait-il à la masse des citoyens/ 

• "îrttre pour empêcher la condamnation des Mutuel-

les' Voilà pourtant tout ce qu'on pouvait raisonnable-

„ent donner comme motif de la lutte. 

r e-t linement ceux qui ont pris les armes avaient un 

but plus élevé : mais leur tort, leur tort héroïque, cest 

de n'avoir pas vu qu'eux seuls le comprenaient. 

Cette catastrophe doit être pleurée avec des larmes de 

ul
.rr- mais il n'y faut pas chercher d'autre fait politique 

,uelè résultai de l'irritation semée dans la classe ouvrière 

l
r
 la loi contre les associations. Nulle question politi-

se n'y était posée , nulle n'a été résolue. 

Nous avons fait pour la prévenir tout ce qui était hu-

mainement possible. Nos amis politiques n ont pas non 

plus manqué à ce devoir. Tous les bons citoyens ne peu-

vent aujourd'hui que la pleurer ensemble et s'unir pour 

ell
 conjurer les déplorables conséquences, soit contre 

l'industrie lyonnaise , soit contre la liberté que le pouvoir 

va chercher à rendre responsable de nos malheurs. 

Des arrestations sans nombre sont effectuées , il fau-

dra surveiller d'un œil sévère celte justice de vainqueur 

qui peut couvrir tant de coupables vengeances. 

Le conseil municipal de Lyon s'est assemblé le 15, el 

a voté l'adresse suivante aux" troupes de la garnison : 

Soldats ! • . , 

La ville do Lyon, ta France , la civi'isalion tout entière , ont 

couru un immeînse danger que voire valeur a su repousser. 

Après une lutte prolongée, après les efforts si constans d'un 

courage dont chacun ce tes membres a été témoin, le conseil 

manicipal de cette grande et malheureuse cité éprouve le be-

soin de Vous payer le jusle tribut de son admiration et de Sa 

reconnaissance. Vous avez vaincu l'anarchie , vous avez re-

poussé loin du sol de la France les principes anti-sociaux qui 

déjà l'avaient envahi , mais qui ne sauraient jalnais pousser 

de profondes racines. Appuyée sur la monarchie constitution-

nelle qu'elle même a fondée , la liberté ne saurait périr en 

France que par ses propres excès : c'est à des excès que vous 

ave/, déclaré la guerre, et c'est sur eux que vous avez remporté 

la plus glorieuse victoire, et vous avec ainsi bien mérité de la 

liberté, de la France, et en particulier de la ville de Lyon. 

Pour copie conforme, le maire de Lyon. 

VACIIOK-IMBERT. 

A la suite de cette délibération , le conseil a donné mis-

sion à trois de ses membres , MM. Chinard , Terme et 

Faure , de venir en deputation à Paris pour obtenir du 

gouvernement qu'il prenne à sa charge les indemnités des 

désastres dont la ville vient d'être frappée. Ces trois dé-

putés sont arrivés aujourd'hui à Paris. 

A leur départ , les magasins commençaient à s'ouvrir ; 

les fabricans donnaient de l'ouvrage aux ouvriers; la ville 

reprenait peu à peu son mouvement accoutumé. Mais les 

dégâts causes par l'artillerie lui donnaient encore un as 

pect sinistre et désolé. 

(Bulletin du soir.) ' 

CHRONIQUE. 

DÉPARTEMENS. 

— Hier au soir, vers huit heures, dit le Mémorial 

Bordelais du 15 avril, une vingtaine d'individus se sont 

présentés sur la place Dauphine de Bordeaux en Griant : 

vive la République! et quelques-uns à bas Louit-Philippe! 

Le commissaire central, suivis de quelques agens de 

police, a fait empoigner sept ou huit des plus criards. Le 

teste a disparu en un clin-d'œil. 

— M. Yimal-Lajarrige , avocat , a été arrêté diman-

che dernier à Thiers ( Puy-de-Dôme ). Il a été transféré 
â la maison d'arrêt de Clermont. 

— La cause de M. le marquis de Fitz- James a été ap-

pelée à Amiens. M. de Fiiz-James ne s'est pas présenté. 

Après la lecture des pièces et le réquisitoire de M. l'a-

vocat-général Souef, la Cour s'est retirée dans la chambre 

du conseil, et après quelques minutes de délibération, 

est rentrée en audience, et a condamné M. le marquis de 

Fitz- James à trois mois de prison et 500 fr. d'a-
mende. 

— Un distributeur de l'Union , devenu célèbre , Isido-

re Houzez, vient d'être condamné par le Tribunal correc-

tionnel de Lille, à vingt-quatre heures de prie-on et aux 

frais, pour contravention à la loi du 19 février contre les 

crieurs publics". I! étaitprévenu d'avoir distribué un exem-

plaire du petit jowrna! sur fa voie publique. 

PARIS , 18 AVRIL. 

Une dépêche télégraphique a transmis hier à M. Che-

garay, procureur du Roi de Lyon , l'ordre de se rendre 
«ns délai à Paris. 

On avait précédemment expédié à ce magistrat , par 

galette, la nouvelle de la mission qui lui était conférée. 

J-a même estafette était chargée de l'ordonnance de M. 
Ie
 président de la Cour des pairs , du 1 (3 avril , qui 

commet. MM. Achard-James, président en la Cour royale 

* Lyon , d'Angeville , Verne de Bachelard , Quinson , 

•-eval-Guiton et Martin, conseillers en ladite Cour, à l'ef-

*
l
 de procéder à l'instruction préliminaire sur les evéne-

me
is dont Lyon et Saint-Etienne ent été le théâtre. 

~" Le jugement dans l'affaire Lelasseur contre Beau-

?°
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 (demande en nullité .de mariage contracté entre 

«eux femmes), a été prononcé aujourd hui par la l
rc 

^ambre du Tribunal civil ce la Seine. Il autorise la fem-

Ae à faire preuve des faits par elle allégués , et commet 

* yubois , chirurgien , pour faire la visite du prétendu 

Nous en donnerons demain le texte , qui est aussi 
curieux qu important. 

— Nous avons annoncé en son temps la demande for-

( S6f » , 

mee devant le Tribunal de commerce , par M. Thomas , 

contre l'administration de l'Anibigu-Coinique , pour la 

représentation du Brasseur-Roi. Cetle cause fut renvoyée 

au rôle des audiences solennelles, et son tour indiqué pour 

le 5 mai. DansTintervalle , M. le directeur de l'Ambigu-

Comique appela en garantie M. le conseiller-d'Etat , pré-

fet de police , Gisquet. L'assignation fut donnée pour le 

17* avril, devant la section de M. Lebobe. M" Parquin 

s'est présenté à cinq heures du soir pour M. le préfet de 

police , et a conclu à ce que le Tribunal se déclarât in-

compétent à l'égard de ce magislral. Suivant M" Parquin, 

c'est le ministre de l'intérieur qui, ayant jugé la repré-

sentation du Brasseur-Roi dangereuse pour la tranquillité 

publique, a enjoint à M. Gisquet de s'opposer à ce qu'on 

jouât cette pièce. Le préfet de police s'est borné à noti-

fier l'arrêté ministériel au directeur de î' Ambigu-Comi-

que. 11 n'a pas à rendre compte de ses motifs au Tribunal 

de commerce , qui ne peut les apprécier ; car la loi dé-

fend à l'autorité judiciaire de s'immiscer, sous quelque 

prétexte que ce soit, dans les actes de l'autorité adminis-

trative. Dans toutes les affaires du même gewe qui ont 

été précédemment soumises au Tribunal , l'incompétence 

de la juridiction commerciale a toujours été reconnue. Il 

est donc inutile d'attendre le jugement de la demande 

principale , pour statuer sur la demande en garantie. Le 

renvoi devant qui de droit n'est susceptible d'aucune dif-
ficulté. 

Me Bordeaux, agréé de l' Ambigu-Comique, a vivement 

insisté pour que l'action en garantie fût jointe à la cause 

principale , et renvoyée, comme celle-ci, à l'audience du 
5 mai. 

M" Venant, agréé de M. Thomas, a appuyé la demande 

de M
0
 Bordeaux. Il a dit que l'auteur du Brasseur-Roi 

avait intérêt à se trouver en face de M. le préfet de police 

et à assister aux funérailles de l'action en garantie , si 

elle était effectivement destinée à périr, comme le sup-
posait M" Parquin. 

Le Tribunal , sans rien préjuger, a remis la cause au 

lundi 5 mai. On assure que M
e
 llennequin , qui doit se 

trouver en ce moment à Gratz, en Styrie, poriera la pa-
role pour M. Thomas. 

— La Cour de cassation (chambre criminelle) a statué 

aujourd'hui sur le pourvoi formé par le gérant de la 

Gazette de Normandie , condumflé le 2 novembre 1853 , 

par la Cour
1
 d'assises du Calvados , à 8 mois de prison et 

5,000 fr. d'amende. Lé seul moyen présenté par M
e
 Des-

cleaux, avocat de ce journal, consistait en ce que l'un des 

conseillers faisant partie de la chambre des mises en accu-

sation , aurait indiqué jour pour l'audience en remplace-

ment du président empêché. Me Descleaux a soutenu que 

l'article 257 du Code d'instruction criminelle, qui ne per-

met pas aux conseillers ayant voté sur la mise en accusa-

tion, d'assister le président ou de présider les assises, de-

vaits'appliquer à l'ordonnance indicative du jour d'audien-

ce. Mais la Cour, conformément aux réquisitions de M. 

Tavocat-général Parant, a pensé que cet article ne pou-

vait s'appliquer qu'au cas où le conseiller ayant voté sur 

la miseen accusation prendrait part à l'un des actes d'ins-

truction ou aux débats de la Cour d'assises , et que l'on 

ne pourrait attribuer ce caractère à une ordonnance 

n'ayant pour objet que l'indication du jour auquel les dé-
bats auraient lieu. 

Conformément à ces réquisitions, la Cour a rejeté le 
pourvoi. 

— Boudry et Maurat , crieurs du Pilori , étaient cités 

aujourd'hui en police correctionnelle , comme prévenus 

de contravention à la loi du 16 février dernier. Ils avaient 

été arrêtés sur la voie publique, porteurs d'une boîte 'sur 

laquelle était écrit : Abonnement du Pilori , dont ils te-

naient à la main un exemplaire ; mais comme il n'a pas 

été prouvé à l'audience , qu'ils eussent crié ce journal , 

et que d'ailleurs les numéros contenus dans la boîte étaient 

sous bande , avec noms et adresses , le Tribunal les a 
renvoyés des fins de la plainte. 

— II paraît que la plupart des Conseils de discipline 

ignorent la jurisprudence de la Cour de cassation , rela-

tivement à l'application de l'article 92 de la loi du 22 mars 

1831 , car ils renvoient journellement en police correc-

tionnelle des individus qui n'ont manqué qu'une seule fois 

leur service après la seconde condamnation disciplinaire , 

lorsque la Cour souveraine a décidé formellement que le 

renvoi devant le Tribunal ne pouvait avoir lieu qu'après 

un deuxième manquement. C'est par suite de cetle fausse 

application de la loi , que sur le renvoi en police correc 

tionnelle des sieurs Ravier , Gaillard , Klein , Bougenet 

el Duplessis , gardes nationaux parisiens , la 6e chambre 

s'est déclarée incompétente. Le sieur Fleury seul , cou-

pable de deux manq'uemens obligés , a été condamné par 

défaut à cinq jours de prison èt -5 fr. d'amende. 

— Un petit homme à l'air tout souffreteux se traîne 

avec peine jusqu'au pied du Tribunal de police correc-

tionnelle : il porte son bras droit en écharpe et sa main 

gauche s'appuie sur une énorme canne. Tout en lui indi-

que un plaignant; toutefois, comme il r/ste immobile et 

sans parole, M. le président lui demande ce qu'il veut. 

Le plaignant : Vous allez voir, mon président ! (Et il 
reste toujours dans la même immobilité. ) 

M. le président : Mais montrez-nous donc ce que vous 
voulez nous faire voir. 

Le plaignant : C'est trop juste; attendez seulement, et 

voilà qui va être fait. Alors le plaignant dépose un instant 

son énorme canne, s'assied familièrement sur le bureau 

du greffier, et commence à démaillotter son bras droit : 

il étale avec co/nplaisance les deux premières bandes 

qu'il a défaites , pose symétriquement dessus les épingles 

qui servaient à les retenir , et se prépare à procéder à 
l'enlèvement de la troisième bande. 

M. le président l'engage à se dépêcher. 

Le plaignant : Urt petit moment encore , et vous allez 
voir. 

Enfin la troisième bande est enlevée, et on voit une 

main qui , au premier aspect , parait dans un etul ne 

assez satisfaisant. 

M. le président : Eh bien ! je vois votre main , mlisj 

après? B -cl 

Le plaignant, faisant un pas en avant>: Après , vous-

voyez pas ici trois grandes et profondes^eicalrices f 

nez : une, deux et trois. 

M. le président, après un mûr examen : C'est vrai. Qui 

vous a fait ces cicatrices? 

Le plaignant : C'est des dents ; mais non pas des dents 

de chrétien, puisqu'il est vrai de dire que c'est le boul-

dogue de monsieur qui s'est permis de certaines privau-

tés à mon égard. 

M. le président : Le chien du prévenu vous a mord» ! 

Mais ne l'avez-vous pas excité? 

Le plaignant : Exciter ce chien-là... Ah ben! par exem-

ple, on voit bien que vous ne le connaissez pas. C'est 

bien un mâtin à exciter : un bouldogue de race et de com-

bat , qui nous avalerait tous comme des goujons ; toutes 

les fois que je passe devant lui , bien loin de l'exciter, je 

lui cède le pas : il est si terrible , ce mâtin-là! (On rit.) 

prévenu : Et non ! c'est doux comme un agneau. 

jCe plaignant : Oh ! la là ! quel agneau ! 

M. le président, au prévenu : Pourquoi donc avez-vous 

un chien de cette force et qui paraît si méchant? 

Leplaignant : C'est pour ses menus plaisirs : Monsieur 

est un habitué de la barrière du Combat. 

Le prévenu : Et non! ce chien est destiné à garder ma 
propriété. 

Le plaignant : Notez que quand il m'a mordu , on le 

disait enragé : j'ai eu une peur ! que j'en ai fait une ma-

ladie mortelle , et que rien d'y penser les dents me cla-

quent encore. 

Le prévenu : Il n'était pas plus enragé que moi : sans 
ça , on me l'aurait abattu. 

Leplaignant : Non, j'en aurais été fâché : je n'aurais 

pas voulu la mort du chien; mais seulement je réclame 

une petite indemnité de mille francs pour ma peur et 

pour mes blessures. 

Leprévenu : Merci, comme il y va : mille francs : mais 

c'est une spéculation que fait là cet amateur : il s'est déjà 

amusé à se ftiré mordre plusieurs fois par des chiens en-
ragés, il paraît. 

Le plaignant : Oh ! par exemple ; puisqu'il est bien 

prouvé qu'on ne peut pas guérir de l'hydrophobie. 

Le Tribunal a condamné le propriétaire du chien à 10 fr.. 

d'amende et à 150 fr. de dommages-intérêts envers le 

plaignant. « Ça n'en vaut pas la peine, disait-il, en remet-

tant ses trois bandes avec mauvaise humeur. » 

— Dans l'affaire des époux Gressien , la domestique , 

arrêtée préventivement, ainsi que plusieurs membres de 

sa famille, ont tous été mis en liberté par ordre de M. le 

juge d'instruction , qui n'a vu contre eux aucune charge 

accusatrice. Déjà cette domestique a été entendue comme 

témoin depuis sa mise en liberté. 

—A l'occasion des événemens arrivés rue Transnonain 

les 15 et 14 de ce mois, on a beaucoup parlé d'une femme 

qui aurait commandé les barricades avec un sang-froid 

et un à-plomb étonnans. Nous ignorons jusqu'à quel point 

un pareil bruil est fondé. Quoiqu'il en soit , la femme 

soupçonnée de ce fait a été arrêtée hier soir rue des Gra-

viiliers , n. 50, en vertu d'un mandat d'amener, et par les 

soins de M. le commissaire de police Cabuchet. Cette 

femme , âgée de 50 ans environ , était connue dans sa 

maison sous le nom de Mme Gustave ; mais le nom de son 

mari , dont elle est sans doute séparée de fait, est Béraux, 
demeurant rue Mauconseil, n. 1. 

Ce matin M. le commissaire de police , accompagné de 

sa'prisonnière, est allé au domicile de la dameBeraux, rue 

des Gravilliers , où , dit-on , il a trouvé deux pistolets 
chargés et des armes blanches. 

—Rue Beaubourg, 27, au coin de celle des Ménestriers, 

M
me

 Prévost, propriétaire, et M. Guillon, épicier, ont été 

victimes des engagemens occasionés par les barricades 

construites presque en face de cette maison. La proprié-

taire a reçu une balle dans la figure pendant qu'elle ôtait 

du linge de son armoire. L'épicier , au moment où il 

mettait son habit de garde national pour aller rejoindre 

se» camarades , a été frappé au-dessous de l'oreille gau-

che d'une balle qui est sortiede l'autre côté de la tête, et 

s'est amortie dans l'un des coins de sa chambre. On ignore 

si c'est des rangs de la troupe ou de ceux des insurgés 
que sont parties ces deux balles. 

— Dans la rue Simon-le-Franc , n. 2 , tout en face de 

celle du Poirier, le nomm» Leprïnce , marchand de fri-

ture , a reçu dans sa boutique une quantité de balles si 

considérable, que sa poêle à frire a été percée de part en 

part, ainsi qu'une poêle à faire cuire des marrons. Tou-

tefois personne n'a été blessé ; mais les habitans de la 

maison n'ont échappé aux coups de feu qu'en se blotis-

sant derrière les planches qui ,' d'ordinaire, servent à la 
fermeture de la boutique. 

Un fait assez singulier , c'est qu'une balle partie tout 

auprès de cette maison , est venue frapper dans un pot 

rempli de graisse , et qu'au lieu de traverser ce pot et de 
le briser , elle s'est amortie en y entrant. 

'— M. Genevois nous écrit une lettre dans laquelle il déclare 

faux tous lés faits allégués contre lui par M. Arnould dans 

le procès qui s'agite devant le Tribonal de commerce et entre 

ces deux industriels, sur la propriété d'un dessin. Cette affaire 

est renvoyée devant arbitre-rapporteur , et nous ferons con-

naître le jugement du Tubunal, auquel seul il appartient d'ap-

précier la vérité ou la fausseté des faits allégués de part et 

d'autre , et de décider de quel côté est le bon droit. 

— C'est par erreur que dans notre numéro de samedi der-

nier, on a dit que le sieur Gouvernant avait été condamné 

naguères aux travaux forcés et a la flétrissure pour crime de 

faux. Le jugement prononcé contre lui en 1819, ne l'a con-
damné à aucune peine infamante, et a été immédiatement suivi 
d'une commutation, puis d'une grâce enlière. 

— Nous recevons, et nous nous empressons de pu-



bHer la lettre suivante rie M. Thierriet, beau-père du 

malheureux Marchand-Dubreuil. Puisse cette publicité 

répandre quelque consolation dans le sein d'une honora-
ble famille. 

Paris , 18 avril. 
Monsieur , 

La calomnie n'épargne personne; la belle vie de Marchand-

Dubreuil , préfet de l'Ain, mon malheureux gendre, en 

lut pourtant exempte; mais il n'en est pas ainsi de sa 

fin déplorable, on a osé dénaturer une catastrophe aussi hor-

rible, ou a attribué au désespoir d'une destitution la mort du 

plus heureux des hommes ; on a parlé de suicide ; on n'a pas 

craint l'indignation de deux familles éplorées ; on n'a pas re-

culé devant la pensée de cette jeune et malheureuse veuve, 

dont le front virginal se parait pour aller à l'autel au moment 
de cet affreux événement. 

Ah! Monsieur, combien vous déplorerez d'avoir contribué 

à répandre cet horrible mensonge ( 1 ) , en lisant quelques li-

gues que je veux mettre sous vos yeux : elles sont écrites trois 

heures avant le funeste accident , et adressées par Marchand-
Dubreuil à sou secrétaire-général : 

« Paris, i5 avril 1 834-

» Monsieur et ami , 

» Quoique fort occupé par les derniers préparatifs de mon 

mariage qui doit avoir lieu dans trois heures, ne sachant pas 

si je trouverai dans la journée un autre moment pour vous 

écrire, et voulant cependant vous donner des nouvelles de la 

capitale. ... je me décide à faire distraction aux pensées de 

bonheur dont je suis tout plein pour vous donner quelques 
renseignemens sur l'état de Paris 

» Adieu , je ne veux pas causer plus long-temps avec vous : 

laissez-moi tout entier au bonheur de posséder bientôt la meil-

leur des femmes ; j'en ai acquis de jour en jour la certitude la 

la plus completle; vous ne tarderez pas à juger de son ama-

bilité , de sa douceur , de sa bonté, de ses grâces , dé toutes 

ses qualités , et j'en suis sûr, vous en serez "presque aussi 
enchanté que je le suis moi-même 

» Votre bien dévoué , 

, Signé : M ARCIIAND- D UEREUIL, » 

( 1 ) On sait qu'après avoir exactement rapporté l'événe-

ment, la Gazette des Tribunaux n'a fait que reproduire un 

article d'un autre journal , que dès le lendemain même elle a 
rectifié. 

Celte lettre , Monsieur , dernier et précieux gage de ten-

dresse que ma malheureuse fille baigne de ses larmes , celte 

lettre qu'il venait d'achever, restée sur son bureau pour être 

mise à la poste, est-elle le langage d'un préfet destitué , déses-

péré , qui va s'arracher à toutes les illusions du bonheur pour 

mettre fin à son existence ? La commenter serait l'affaiblir, 

mais il faut qu'elle soit publique , parce qu'elle est le démenti 

le plus formel aux infâmes insinuations de la malveillance. 

J'en réclame donc , Monsieur , de votre justice, l'insertion 

dans votre plus prochain numéro, et après l'avoir lue, per-

sonne ne pourra plus douter que la seule version vraie , soit 

celle que vous avez rapportée dans votre numéro du i5 cou-
rant. 

Agréez , Monsieur , etc. ■ , 

THIERRIET. 

— Les obsèques de M. Armand Marchand-Dubreuil 

ont eu lieu hier. M. Renouard, son ami, secrétaire-géné-

ral du ministère de la justice , a prononcé sur sa tombe 

un discours dans lequel il raconte en ces termes les cir-

constances du tragique accident dont il a été victime : 

« M. Marchand-Dubreuil était à Paris depuis quelques jours. 

Un mariage heureux allait l'unir à M
lle

 Pauline Thierriet, et 

il avait déjà inspiré un vif attachement à cette nouvelle famille 

dont i! était digne, et qui était digne de l'adopter. Le mariage 

civil fut célébré samedi à la mairie du 10
E

 arrondissement. 

C'était le jour oii l'annonce de la cruelle catastrophe qui a en-

sanglanté Lyon, répandait les plus vives alarmes. . Le dimanche 

matin, ne pouvant supporter de n'être point à son poste dans 

des momens aussi graves, il courut chez le ministre lui décla-

rer qu'il partait le matin même quoique n'ayant pas reçu 

d'ordres, et la cérémonie religieuse fut fixée au mardi. Les 

chevaux de poste étaient attelés à deux heures; la dépêche té-

légraphique reçue le dimanche, lui fut connue lorsqu'il allait 

monter en voiture, et le ministre lui lit dire qu'il pouvait pro-

longer son absence de quelques jours- Celte prolongation de 

séjour causa dans les deux familles une courte joie qui devait 
sitôt faire place à des larmes amères. 

» Le dimanche i! était réuni à sa souvtlle famille lorsque le 

tambour battit dans les rues de la capitale. Le même courage 

qui en 181 /4 avait envoyé Marchand-Dubreuil aux portes rie 

Paris et qui l'avait revêtu de l'uniforme le 28 juillet, ne lui 

permit pas de rester simple spectateur du danger de ses frères. 

Le marié de la veille voulut se retrouver en armes au jour du 
péril, avec ses anciens camarades de la XI

e
 légion. 

». Vous savez tous quelle catastrophe a élé l
a
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dece < evoument. Conviés à son marine Tout „ ^"«^e 

vouslatiend.cz à l'église pour la mess! », .yj"'
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nouvelle de sa mort que vous y avez reçue
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coup part; une balle frappe ce cœur oi. débordaient? f'
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— M. O'Gonnell a demandé ie 14 avril à la Ch ,

m
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des communes, copie authentique de l'arrêt renH
 le 

assises de Dorchester, contre plusieurs cultivateur
 3ux 

damnés à plusieurs moi, d'emprisonnement non?
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fait partie de l'association dite de la Tête de Mo ,'
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s'être lies par des sermens contraires aux lois (unh r ? 

Nous avons rendu compte de ce procès et de la h' ' ' 

déposition du témoin John Lock, dans la rî«l?,'Zar,re 

Tribunaux àu2oaars.
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- Lord Althorp, chancelier de l'échiquier, ayant rér, 

du qu il ne faisait aucune difficulté pour cett'e mm™
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" 

cation , M. O'Connell a déclaré qu'il ferait à ce S"" 1 " 
motion au Parlement , le vendredi 18. "
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mettra d'y placer à la main toutes les annotations nouvelles. 

Le Bulletin continuera de publier par souscriptions mensuelles les 
actes officiels postérieurs à 1830. 

On souscrit à Paris , chez PAUL DUPONT , directeur de la 

Librairie normale, rue de Grenelie-Saint-lIouoré, n. 55. 

Pour offrir un travail complet qui pût se continuer sur le môme plan, le BULLETIN ANNOTÉ DES LOIS a dît nécessai-

rement conserver l'ordre chronologique. Mais comme il importe de présenter avec clarté, sous des divisions spé-

ciales, toutes les lois et ordonnances qui régissent les mêmes matières, une table analytique et raisonnée sera publiée 

aussitôt après le 16
e
 volume, et chaque partie de notre législation formera ainsi un véritable Code complet. 

SOCIÉTÉS COMMERCIALES. 

( Loi du 3i mars 1 833. ) 

D'un acte de société passe devant M" Alphonse 
ÎSot-1 et son collègue notaires à Paris , le sept avril 
mil huit cent Ireu'e-q.iatre. 

Entre M. NICOLAS-GRÉGOIRC. TARTRF.AU , mar-
chand de vin traiteur, demeurant à Paris , rue Ja-
cob, n. 6. 

ht M°" MARIE-FRANÇOISE BAiLt ET , demeurant 
également à Paris, rue Jacob, n.O. 

A été extrait littéralement ce qui suit : 
Arl. l' r . 

Les comparans établissent entre eux une société en 
nom collectif, pour faire el continuer le commerce 
de marchand de vins iraiieur, qu'ils exercent déjà en 
commun, rue Jacob, n. 6. 

Art. H. 
Celte société commencera à partir du promit r avril 

présent mois, et sera d'une dinée de neuf ans et trois 
mois, ou douze ans et trois mois à la vulonle des com-
parans. 

Art. IH. 
Néanmoins la société pourra être dissoute avant 

celte époque par la volonté seule e'e l'un des asso-
ciés, à la charge par lui de prévenir l'autre trois mois 
d'avan . c . 1 

Art. IV. 
La raison sociale sera TAKTBEAU et C'. 

Art. V. 
La signature sociale appartiendra à M. TARTREAVJ 

seul. 
Arl. VIII. 

Chacun des comparons sera intéressé pour moitié 
dans la société. 

En conséquence ils partageront dans rette propor-
tion les bénéfices, les pertes et les charges. 

Art. IX. 
L'apport de chacun d'eux consiste : 
1° Dans son industrie qu'il s'oblige de cunsacrer en 

entier aux allai- es de la société. 
2" Dans la moitié indivise diulit fonds de commer-

ce , de l'achalandage , du matériel , des ustensiles , 
marchandises el créances en dépendant. 

Tel que tout se poursuit et comporte et dont il 

n'est pas fait description , lesdits objets garnissant les 
lieux occupés par les associés ; 

3" El dans la moitié aussi indivise du droit au bail 
des lieux occupes d.ms ladite maison , rue Jacob , 
n. 6. 

Art. XVI. 
Pour faire mentionner et publier ces présentes par-

tout où besoin sera, tout pouvoir est donné au por-
teur d'un extrait ou d'une expédition. 

Mon,. 
 _— 

D'un acle sous signatures privées fait double à Pa-
ris le s::ize avril mil huit cent trente-quatre , y enre-
gistré le même jour par Labourey, au droit de cinq 
inpiCS cinquante centimes. 

Entre, M. OURLES-LOUIS 11UREL ai u-, négocient 
en papeterie, demeurant a Paris, me des Lombards, 
n° 13; 

Et M. AbcBSTE-Heçm CHAMAILLE . demeurant 
aus-i à Paris, rue Saint- .Vidré-dcs-Arts. n. 51. 

11 appert : 

Que la société, dont te siège était à Paris , rue des 
Lombards, n. 13, en nom collectif à l'égard de M. 
11UISEL aîné, et en commandite à l'égard de M. CRA-
M AILLE, formée sous la raison soeiale IIVJUEL ainéet 
C*, pour la formation et l'exploitation d'un magasin de 
papeterie en gros et en détail, ladite société contrac-
tée pour six années à compter du trente septembre 
mil huit cent vingt -ni uf, suivant acle sous seings pri-
vés en date, à Chilly-Mazarin, du vingt-quatre sep-
tembre mil boit cent vingt-neuf, est et deiueure dis-
soute à pompier ce ce jour; 

Et que M. 1IL KEL ainé est chargé du recouvre-
ment ces sommes dues â ladite société. 

Pour extrait : 

D EIIAULT. 

AararoîaaEs JÏÏDIGIAIKES. 

Adjudication délinilive le mercredi 23 avril 1834 , 
en l'audience des criées du Tribunal de la Seine , 

D'un TERRAIN avec construction et dépendances, 
de la contenance de 1,337 mètres 13 centimètres 50 
millimètres , sis à Paris, rue de la Pépinière , ne por-
tant pas encore de numéro, entre les n°' 55 bis et 
55 quater, en face de l'avenue de l'abattoir du Roule, 

faubourg Sl-Honoré, premier arrondissement, quar-
tier du Roule. Revenu, par bail princip il , i,2oO fr. 

Mise à prix: 15 ,U0i)fr. 
S'adresser à Pans, i" à M" Laboissière . avoué 

poursuivant , rue du Senlier, 3 ; 

2° A M" Archambault-Guyot, avoué présent à la 
vente, rue delà Monnaie, 10. 

Adjudication définitive le samedi 2(i avril 1834, en 
l'audience des criées du Tribunal de la Seine , 

D'une MAISON sise à Paris, rue aux Ours, n. 21, 
6" arrondissement, quartier des Lombards. 

Revenu , 2,070 fr, 
Impositions et portes et fenêtres , '2>)7 fr. 19 c. 

Mise à prix : 25,tX)0 fr. 
S'adresser à Paris : 

1° A M" Laboissière, avoué poursuivant, rue du 
Sentier, n. 3 ; 

2° AM° Alphonse Huet, avoué présent à la vente, 
rue de la Monnaie, n. îii. 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE 

Place du Châtelet de Paris. 

Le samedi 19 avril 1834 , inidï. 

Consistant eu pupitre , comptoirs , tables , bureau , rayons, 

argenterie, bijoux, etc. On paiera comptant. 

» Le dimanche , o avril , H 3 4. midi. 

Place de la coinumue de Moiitrouce, 

Consistant en commode, comptoir , banquette, buffet, table, 

poterie, faïence , et aulres objets. Au comptant. 

Pla- e publique de la commune de Passy. 

Consistant eu table, seciélaire , commode en acajou , buffet, 

vins en pièces et en bouteilles , et antres objets. Au comptant 

Place de la commune de Saint-Denis. 

Consistant en garniture de feu, batterie de cuisine , thaises, 

meubles, et autres objets. Au comptant. 

Le lundi 1 1 avril. 

Boulevard Montmartre , 14. 

Consistant en meubles eu acajou , tables , chaises , fauteuils , 

volumes broches , et autres objets. Au comptant. 

MAISON à vendre de suite, rue de Grainmont, 
n, 1, avec un établissement de bains; 

Ayant 76 pieds de fure sur la rue de Grammont, et 
43 sur la rue Neuve-Saint-Augiislin. 

S'adresser au propriétaire, dans la maison. 

ttvrbutud bt commère* 
D8 PARIS. 

ASSEMBLEES BE CRÉANCIERS 

du samedi i j avril. r^j 

CAHIER , 01 fèvre. Syndicat , 

M ASSOïf , tailleur. Concordat , 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS: 

avril 

Prosper CHAPUT, M'
1
 de papiers, le " . 

DÉCLARATION DE FAILLITES 

du jeudi 17 avril. 
négociant à Paris , rue de Grammont , 7. — 

M. Libert ; agent : M. Serjeot , rue du Oro 

de 

JUST OI.IVE 

Juge-conim. 

Chenet , -, 

ANT1£R1EUX 

la Verrerie , 71 ; actuellement c 

barrière Pigale, — Juge-comiss. : M. Henuequin; 

Richomme , rue Montmartre , 84- .
 M

 _ — 
SME1TE, M

d
 de voa à Paris , me Jean-Pam-Molle , 

Jugccommiss. ! M. Levaigueur ; agent : M. Uemn, 

tourelle , 7. 

agent d'affaires, ayant demeuré à Paris ri 

i7i actuellement chez. M. Bigan ,
 11
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